
La STAM est heureuse de
vous inviter au

4e TROPHÉE DÉPARTEMENTAL DES MIXTES
Dimanche 2 mars 2025

Gymnase de la Caserne du Drouot, rue François Staedelin – Mulhouse

Formez un binôme homme-femme, peu importe la catégorie d’âge mais
de la même catégorie d’armes et dumême club, et participez à la 4e édition !

Le trophée départemental des mixtes est ouvert à tous les départements.
Toutefois, les archers du département du Haut Rhin sont prioritaires à l'inscription.

Catégories d’équipe
(valide et para-tir à l’arc)

Taille de blason
(tous les tirs s’effectuent à 18 m)

Arc classique Néo licencié (U11 à S3)
(1ère licence prise à partir du 01/09/2023)

60 cm

Arc classique (U11 à S3) 40 cm

Arc à poulies (U15 à S3) 40 cm, 4 spots

Arc nu (U11 à S3) 60 cm

La synthèse du règlement est jointe au mandat.

Une tenue d’équipe, une tenue de club ou une tenue blanche est souhaitée. Les
chaussures de sport fermées sont exigées. La présentation de la licence autorisant la
pratique en compétition est obligatoire.

Buvette et gâteaux seront à votre disposition.
Arbitrage : désigné par le CRTA Grand Est
Mise : 16 euros
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PROGRAMME

Le contrôle du matériel sera réalisé pendant l’échauffement.

Arc Classique Néo licenciés et Arcs nus
7h50 – 8h20 Accueil, greffe

8h20 – 9h20 3 volées d'échauffement + mini qualification par équipe (5 volées de
4 flèches)

9h20 – 09h50 Pause et constitution des poules

09h50 – 10h35 Matchs de poules

10h35 – 10h50 Pause et centralisation des résultats

10h50 – 11h20 Big shoot off pour les vainqueurs de chaque poule

11h45 Résultats – verre de l'amitié

Arc Classique et Arcs à Poulies
13h45 – 14h15 Accueil, greffe

14h15 – 15h15 3 volées d'échauffement + mini qualification par équipe (5 volées de
4 flèches)

15h15 – 15h45 Pause et constitution des poules

15h45 – 16h30 Matchs de poules

16h30 – 16h45 Pause et centralisation des résultats

16h45 – 17h15 Big shoot off pour les vainqueurs de chaque poule

17h40 Résultats – verre de l'amitié

Inscription avant le 27 février 2025 minuit : Flashez le code ou allez sur le lien Hello
Asso.
Arc Classique Néo licenciés et Arcs nus

https://www.helloasso.com/associations/societe-de-tir-a-l-arc-de-mulhous
e/evenements/trophee-des-mixtes-departemental-68-2024-matin-2

Arc Classique et Arcs à Poulies

https://www.helloasso.com/associations/societe-de-tir-a-l-arc-de-mulhous
e/evenements/trophee-des-mixtes-departemental-68-2025-apres-midi

Si vous rencontrez des difficultés ou si vous êtes allergique à HelloAsso, contactez le
trésorier, M.Lionel TSCHOPP : tresorier@stam-mulhouse.fr.

HelloAsso vous proposera de les soutenir par un don de quelques euros. Ce don n'est en aucun
cas obligatoire et vous pouvez choisir de ne rien donner en décochant la case, ou en saisissant un
montant de 0 €. Il n'est pas possible pour nous de le décocher par défaut.

Société de Tir à l’Arc de Mulhouse - Association affiliée à la Fédération Française de Tir à l’Arc sous le n°0668183
Inscrite au registre des associations sous le n°VIII, folio 49 - Siret 481 736 957 00038

https://www.helloasso.com/associations/societe-de-tir-a-l-arc-de-mulhouse/evenements/trophee-des-mixtes-departemental-68-2024-matin-2
https://www.helloasso.com/associations/societe-de-tir-a-l-arc-de-mulhouse/evenements/trophee-des-mixtes-departemental-68-2024-matin-2
https://www.helloasso.com/associations/societe-de-tir-a-l-arc-de-mulhouse/evenements/trophee-des-mixtes-departemental-68-2025-apres-midi
https://www.helloasso.com/associations/societe-de-tir-a-l-arc-de-mulhouse/evenements/trophee-des-mixtes-departemental-68-2025-apres-midi
mailto:tresorier@stam-mulhouse.fr


SYNTHÈSE REGLEMENT
TROPHÉE DÉPARTEMENTAL DES MIXTES

2025
Le règlement complet est disponible sur le site internet de la FFTA :
https://www.ffta.fr/sites/default/files/2024-11/TDM%202025_REGLEMENT_2024_11_24_0.p
df

1- Catégories et distances

Formation de l’équipe : Binôme homme-femme, peu importe la catégorie d’âge mais de la
même catégorie d’armes et du même club.

Les équipes de tous les départements peuvent y participer. Une participation à une manche
départementale permet d’améliorer ses chances d’être retenu à la manche nationale (voir le
tableau schématique des ordres de priorité d’inscription à la manche nationale à la suite de
ce document)

Catégories d’équipe
(valide et para-tir à l’arc)

Taille de blason
(tous les tirs s’effectuent à 18 m)

Arc classique Néo licencié (U11 à S3)
(1ère licence prise à partir du 01/09/2023)

60 cm

Arc classique (U11 à S3) 40 cm

Arc à poulies (U15 à S3) 40 cm, 4 spots

Arc nu (U11 à S3) 60 cm

2 - L’épreuve

L’équipe doit tirer 4 flèches (2 par archer) en 80 secondes (hors barrage). L’organisation
du roulement de tir entre les archers est libre. Toutefois, l’équipe respectera les règles
d’arbitrage liées à un tir par équipe alterné. A titre d’exemple, le second archer ne peut
s’avancer sur le pas de tir qu’après que le premier archer franchit la ligne de 1 m à l’arrière
du pas de tir.

Lors d’un barrage, l’équipe tire 2 flèches (1 par archer) en 40 secondes.
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Organisation de la ciblerie :

● Arc classique néo licencié et arc nu

Un blason par équipe. Les 4 flèches de l’équipe doivent être dans le blason de l’équipe.

● Arc classique

Une colonne de blasons 40 par équipe.
2 flèches de l’équipe doivent être dans le blason du haut et 2 flèches de l’équipe dans le
blason du bas. Les archers de l’équipe peuvent tirer une flèche dans chaque blason de
l’équipe si elle le souhaite.

● Arc à poulies

2 colonnes de spots par équipe.
1 flèche de l’équipe doit être dans chaque spot.
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Phase de qualification :
Après l’échauffement, les équipes tirent 5 volées de 4 flèches et enregistrent leur score
sur la feuille de marque.

Phase de duel :
Les scores de la phase de qualification permettent de constituer les poules par catégories.
Si des égalités demeurent après l’application des règles de départage (comptage des 10
et 9) : un tirage au sort est effectué.

Chaque équipe d’une poule rencontre toutes les équipes de la même poule en duel.
Les deux équipes qui se rencontrent tirent sur la même cible.

Matchs en sets :
Set gagné = 2 points ;
Egalité = 1 point aux 2 équipes ;
La première équipe à 5 points a gagné
Si égalité à 4-4 = tir de barrage

Si nombre impair d’équipes dans une poule, le match à vide donne une victoire 5-0.

En cas d’égalité après les matchs de poule, le départage s’effectuera :
D’abord sur les points set
Ensuite le score des qualifications
Enfin, si l’égalité persiste un tir de barrage sera tiré

Phase de Big shoot off :

Le Big Shoot Off sert à déterminer le vainqueur de la manche du trophée
départemental des mixtes.

Les matchs de poule servent à déterminer les équipes qui prendront part au Big Shoot Off.
Il se tire entre les vainqueurs de chaque poule, ou entre les 2 premiers de la poule dans le
cas d’une seule poule, sous les yeux de tous les participants.

Une volée de Big Shoot Off est équivalente à un tir de barrage par équipe mixte. Les deux
archers tirent donc une flèche chacun. Les deux flèches doivent être tirées en 40
secondes.

Volée 1 : l’ensemble des équipes vainqueurs de poule tire une volée à l’issue de laquelle
les 4 meilleures équipes continuent.

Volée 2 : les quatre équipes tirent une volée à l’issue de laquelle les 2 meilleures équipes
continuent.

Volée 3 : les deux équipes finalistes se rencontrent pour déterminer le vainqueur de la
manche
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